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Ou SERMON ſur ces paroles de

Saint Paul , dans ſon Epitre aux

Ephefiens, Chap. 2. v . 15 .

16. 17. 18. 19 .

Ayant aboli en fa chair l'inimitié, favoir la Loi

des commandemensqui gît en ordonnances,

afin qu'il creât les deux en un homme nou .

veau, en faifantla paix , & qu'il ralliât les

uns com les autres en un corps à Dieu , par

la croix , ayant detruit en elle l'inimitié, e

étant venu ila évangeliſe la paix , à vous

qui étiez loin do à ceux qui étoient près.

Car par lui nous avons lesuns de les autres

enunmêmeEſprit accésau Pere. Ainſi vous

n'êtes plusétrangers niforains: mais com

bourgeois des ſaints &domeſtiques de Dieu.

M

Es
FRERES,

E fut ſans doute un grand miracle que ce

par le miniſtere de Noć. Car

M 5 cet

fe lice

1 .
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cet ancien Reſtaurateur du monde retira dans

fon Arche les animaux de toutes les eſpeces

pour les ſauver du Deluge. Non ſeulement

les bêtes immondes y logerent avec les nec

tes ; mais les plus feroces même, les plus

dechirantes & les plus cruelles s'y trouverent

avec les privées & les domeſtiques, dont la

fimplicité & l'innocence ſembloit devoir fer

vir de proye aux premieres , les cigres & les

lions y furent embarquez avec les brebis ,

les aigles & les vautours avec les colombes

& les tourcerelles. Cet étrange aſſortiment

des creatures les plus oppoſées& les plus in

compatibles qui ſoient dans le monde ; qui

oubliant leur averſion &leur antipathie na

turelle feraſſemblent dans un mêmevaiſſeau ,

& y vivent.paiſiblement enſemble, étoit fans

douce myſterieux. Il ſignifioit infailliblement

que J. Christ le veritable Noé quivenoit

au mondepour nous procurer un repos éter

nel , feroitentrer dans l'archede fon Egliſe

toute forte de peuples , auſſi bien les idolà

tres & les impies quiétoient les Gencils , que

ceux qui avoient la conoiſſance du vrai Dieu

qui étoient les Juifs: que toutes ces nations,

même les plus farouches & les plus barbares

depoſant leurs haines& leurs animoſirezmu

tuelles, ſerangeroientenſemble ſousun même

joug qui eſt celuidu Seigneur Jesus: pour

ne faire plus qu'un ſeul Corps& un ſeul Trou.

peau ; & fervir Dieu d'une même épaule.

C'eſt le grand Docteur des nacionsqui nous

de.
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developece myftere dans les paroles que nous

venons de vous lire. Car il y remarque que

l'ancienne inimicié des Juifs & des Gencils

ayant étéabolie par J. Christ , ces deux peu

ples autrefois ſi ennemis font entrez dans la

même foi, dans les mêmes eſperances, dans

les mêmes avantages , dans les mêmes biens,

& fontdevenus non feulement, un feul peu .

ple : mais comme un feul homme nouveau

devant Dieu .

L'Apôtre employe quantité de paroles dif

ferentes pour nousrepreſenter certemerveille;

mais nous en avons dejà ci-devant expliqué la

plus grande partie dans nos actions preceden

tes. Car nous vous avons parlé de la paix que

JÉSU s leur à procurée aux uns & aux autres ,

de leur unité en une même perſonnes de leur

accés en un même Eſprit au Pere , pour retirer

les Gentils del'éloignement malheureux où ils

étoient , afin qu'ils ne fuſſentplusétrangersni

forains : mais concitoyens des faints, & do

meſtiques de Dieu ; fi bien que pour éviter

les redites , il nous faut ſeulement artacher à

ce que Saint Paul nous aprendde l'abolition

de la Loi : cette Loi qu'il apelle des com

mandemens & des ordonnances , à la quelle

il donne expreſſément le nom d'inimitié, &

qu'il avoit repreſencée dans le verfet pré

cedent ſous l'image d'une paroientremoyen

ne. J. CHŘISŤ, diſoit-il, eſt notre paix ,

qui de tous les deux n'en a fait qu'un , ayant

rompu la clôture de la paroi entremoyen

ne .
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ne. Et pour le confirmer il ajoûte dans no

tre cexce ; Ayant aboli l'inimitié ſavoir la Loi

des commandemens & des ordonnances. Voi

là proprement nôtre ſujet. Pour traiter cec

te matiere avec ordre & la rendre intelligi

ble , il faut y examiner ces trois points. Pre

mierement quelle eſt cette Loi des comman

demens & des ordonnances : ſecondement

pourquoi l'Apôtre l'apelle l'inimitié , & en

fin comment J. CHRIST l'a abolie. Dieu

veuille , Mes Freres, ques'agiſſant ici de l'abo

lition de l'inimicié entre les peuples, nousban

niſlions de nos coeurs tous ſentimens d'ini

mitié & de haine, que nous y aportions tous

un eſprit de charité, pour conſiderer avec des

diſpoſitions vraiment pacifiques le grand ou

vragedu Princede la paix , afin que nous puiſ

ſions auſſi tous enſemble recueillir les fruits

falutaires de cette admirable paix , qu'il eft

vehu aporter au monde.

La premiere choſe que Saint Paul nous

oblige àconſiderer dans notre texte ,eſt ce qu'il

apelle la Loi des commandemens, qui confif

te, dit-il , en ordonnances. Il ne faut point

doucer qu'il n'entende par là la Loi Moſaï

que. Et tous les Interpretes anciens & mo

dernes en demeurent d'accord. Mais cette

Loi avoit trois parcies , ou plutôt trois eſpe

ces differences : la premiere morale, qui re

gloit les moeurs , & qui eſt compriſe dans le

Decalogue. C'écoic celle là qui fervoir à

faire lesgens de bien & de bonne conſcien

ce .
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ce .
La ſeconde politique , qui regloit les

affaires de la vie civile , & c'étoit celle -là qui

faiſoit les bons citoyens, les bonsmaîtres, les

bons ſerviteurs , les bons vendeurs , & les

bons acheteurs ; & qui établiſſoit cette pro

bité du commerce d'où depend la ſublilten

ce & la felicité des Etats. La troiſiéme en

fin étoit la Loi ceremonielle , qui regloit les

ceremonies de la Religion Judaïque , le ſer

vice des autels , les qualitez des victimes, les

conditions & les manieres des ſacrifices , les

charges & les devoirs des Sacrificateurs , &

les obligations du peupleà l'égard du temple,

des offrandes, despremices , des ablutions ,

des Sabats , des Fêtes, des voeux , & genera.

lement de tout le culte exterieur de l'ancien

peuple. De laquelle donc eſt-ce de cestrois

Loix dont St. Paul veut parler ici ? Certai

nement ce n'eſt pas de la Loi morale. Car

l'Apôrre entend ici une Loi qui ſeparoit les

Juifs d'avec les Gentils , & qui étoit entr'eux ,

comme une paroi entremoyenne , pour les

diviſer. Ce qui ne convient pas proprement

à la Loi morale : car elle regardoit genera

lement tous les peuples de la terre. Sa doc

trine étoit commune à tous les hommes: puis

que cette Loi morale n'écoit autre choſe que

la repetition & le renouvellement de certe Loi

naturelle que la nature avoit gravée au com

mencement dans le coeur de tous les humains.

D'où vient que Saint Paul remarque que
les

Gentils faiſoient naturellement les choſes de 2:14

la

Roms
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la Loi, fi non en cout , au moins en partie ,

en deteſtant eux -mêmes la plupart descrimes

qu'elle condamnoit. Il eſt vrai que cette Loi

avoir été donnée aux Ifraëlites par Moiſe ,

& en cet égard , je veux dire à l'égard du

miniſtere de ce Legiſlateur Hebreu , elle écoic

particuliere à la poſterité d'Abraham . D'où

vient auſſi qu'on y voit entremêlées des cho.

ſes qui fontdu caractere de Moiſe, & du ge

nie de fon Alliance , comme l'ordonnance du

Sabath , & l'obſervation preciſe du ſeptiéme

jour. Mais au fond , & mis à part la con

fideration de Moïſe , cetre Loi n'obligeoit pas

moins les Gentils que les Juifs., & écoic une

regle de bien vivre pour tous les enfans d’A

dam . D'ailleurs l'Apôtre parle ici d'une Loi

que J. CHRIST le Sauveur du monde a en

tierement abolie, ayant renverſé & ruiné cette

paroi entremoyenne, ce vieux mur de ſepa.

ration , qui diviſoic Iſraël , d'avec tout le rel.

te de la terre. Et c'eſt là une choſe qu'on ne

peut pasdire de la Loimorale. Car JESUS

bien loin de l'avoir detruite , la ponctuelle

ment obſervée en fa perſonne benite , & l'a

très -exactement recommandée à ſon Egliſe ,

pour ſervir de modele à la conduire de ſes

Matth. Diſciples juſqu'à la fin des fiecles. Je ne ſuis

5:17. point venu , dit-il formellement, pouranean

tir la Loi : mais pour l'accomplir. Et ſon

Apôtre après lui s'écrioit, Ancantiſſons-nous

3:30 . la Loi
la Loipar la foi ? au contraire nous l'établir

ſons. Enfin les paroles mêmes que St. Paul

donne

Rom.
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donne icià cette Loi , qu'il propoſe, temoi-,

goenc bien que cen'eſt pas la moralequ'il veut

deſigner; car il l'apelle , la Loi des comman

demens qui conſiſte en ordonnances : termes

qui ſe raportent proprementà la Loi politique

& ceremonielle ; car il eſt bien vrai , que le

decalogue avoit auſliſes commandemens & les

ordonnances. Tu ne tuëras point, tu ne pail

larderas point, tu ne deroberaspoint, & les

autres. Mais il y a bien de la difference; car

ilfaut remarquer, Mes Freres, qu'il y a des

choſes eſſentiellement bonnes, juſtes, & ne

ceffaires d'elles-mêmes , & de leur propre na

ture , comme l'abſtinence du meurtre, de la

paillardiſe, & du larcin : d'autres qui ne le

font qu'en vertụ du commandemenc & de l'or

donnance. D'elles -mêmes elles ſont indiffe

rentes , & n'ont aucune bonté intérieure &

naturelle. Seulement elles deviennent necef

faires par l'ordre qui en eſt donné , comme

les facrifices de bæufs , & de moutons, les

ablutionsd'eaux , les aſperſions de ſang avec

de la laine & de l'hyſope, les offrandes d'é

pics , de grains , & de fruits, & autres ſem

blables. C'eſt pourquoi l'on a diſtingué deux

fortes dedroit, l'un qu'on nomme naturel,

qui eſt fondé ſur la nature même des choſes,

& celui- ci eſt immuable & invariable. Il eſt

de tous les tems , & de tous les ſiecles; il eſt

de tous les peuples, & de toutes les nations;

il eſt de tous lesâges, de toutes les conditions,

& de tous les états, comme la nature qui lui

ſerc
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fert de fondement. L'autrequ'on apelle po

fitif , qui ne vient que de l'inſtitution arbi

traire qui s'en eſt faite ,& de la volonté , ſoit de

Dieu ou des hommes qui l'ont établi. Ecce

lui-ci peut changer ſelon les lieux , ſelon les

tems, ſelon les perſonnes, en un mor ſelon

la volonté de ceux qui en ſont les auteurs , &

qui peuvent pour de certaines raiſons , trou

ver bon en un tems, & en un païs , ce quine

leur plait pas en d'autres pourdes conſidera

tions differentes. C'eſt manifeſtement ce

dernier droit que l'Apôtre conſidere ici ; car

quand il parle d'une Loi des commandemens,

qui conſiſtoit dans des ordonnances , il pa

roît aſſez par ces termes qu'il entend , non

une Loi naturelle , qui eût la nature même

pour baze & pour principe, une Loi quicon

fiftât en des oeuvres moralement bonnes &ef

fentiellement ſainces ; mais une Loi poſitive

dont toute la force dependoit du commande

ment. & de l'ordonnance : & telles étoient

les loix politiques & ceremonielles que Dieu

avoit données aux Ifraëlites, par des vuës de

ſageſſe & de prudence. D'elles-mêmes ces

loix n'étoient point neceſſaires, & ne conte

noient rien qui fût naturellement requis pour

plaire à Dieu , & pour parvenir au bonheur.

Le monde s'en étoit bien paflé juſqu'à Moile ,

c'eſt -à - dire , durant deux mille cinq cens ans,

Et cependant les Fideles d'alors dans toute

l'étenduë de ces premiers ſiecles, nelaiſſoient

pas d'être vertucux & d'être lauyez, Lemon

de
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1

de s'en paſſe bien maintenant depuis la venuë

de JESUSCHRIST , c'eſt -à-dire, depuis

prèsde dix-ſepi ſiecles. Et cependant le ciel,

eft ouvert plus que jamais aux Fideles. Il fa

loit donc que ce fuſſent des loix purement de

commandement &d'ordonnance pour le tems

d'alors , &queles devoirs quien dependoient

ne fuſſent pas neceſſaires de neceſlité de

moyen , comme n'étant pas des
moyens

ſans

leſquels le falut fût impoſſible; mais ſeule

ment de neceſſité de precepte , dont toute

l'obligation ne venoitque de la volonté du

Seigneur envers ce premier peuple qu'il avoit

choiſi; d'où vient qu'en lui donnant cesfortes

de loix , il leur diſoit fi ſouvent, Vous obſer

verez ces choſes en vos generations & en vos

demeures: en vos generations, pourmontrer

que c'étoient des reglemens pour les Iſraëlites

ſeuls , & non pour les autreshommes: en vos

demeures, pour temoigner qu'elles ne regar

doient que le païs de Canaan , pendant que

l'Egliſe feroit renfermée dans les bornes de

cette terre de promeſſe ; mais que quand elle

viendroit à s'élargir , & à ſe repandre par touc

lemonde , comme elle a fait ſous l'Evangile ,

ces ſtarucs anciens & particuliers ne ſeroienc

plus de ſaiſon. L'Apôtre en parle icien plu

riel, en dilant, la Loi des commandemens doo

des ordonnances ; car en effet ces loix Mofai

ques contenoienc un ſigrand nombre de pre

ceptes , qu'à peine les peut-on compter. Au

lieu que la LoiMorale étoit toute compriſe en

· Tome V. N dix
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dix paroles, ou en dix articles, ce qui lui a

fait donner le nom de DECALOGUE ; les

autres étoient chargées d'une quantité exceſſi

ve d'inſtitutions & d'obſervances. Les Doc.

teurs Hebreux les font monter ordinairement

à ſix cens treize, & ils diſent, qu'il y a deux

cens quarante-huit commandemens affirma

rifs , ſelon le nombre des os du corps humain ,

pour avertir les hommes qu'ils doivent ſervir

Dieu de toutes leurs forces, & qu'il n'y a ſi

petite partie en eux qui nedoive s'y employer

& tâcher de contribuer à ſa gloire, à quoi ils

raportent ces paroles du Pleaume 35. où Da

vid s'écrie , Tous mes os me diſenc, Eternel,

qui eſt-ce quieſt ſemblableà coi ? Et pour les

commandemens negatifs, ils remarquentqu'il

y en a trois censfoixante & cinq , autant qu'il

le trouve de jours dans l'année ; pour nous

aprendre , que nous devons tous les jours de

nôtre vie fans exception , nous éloigner du

peché, & nous abítenir du mal . Ils fontdes

reflexions à leur maniere ſur ce grand nombre

de commandemens. Ils diſent , que Dieu ſe

lon fa bonté infinie , avoit voulu par là pour

voir au ſalut de ſon peuple , afin que dans une

ſi merveilleule quantité , il s'en trouvâc au

moins quelqu'unoù nôtre inclination ſe por

tât , & que ſi nous ne pouvions pas obferver

les autres, ou en tout , ou en parcie , du moins

il s'en rencontrât un ou deuxqui s'accommo

dallent à l'humeur & à l'eſprit des particuliers,

& qu'ainſi chacun pût ſe fauver. Car dans la

Theo
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Theologie Judaique, c'eſt une regle qui paſſe

pour cercaine, & pourconſtante , que jamais

il ne fe perd aucune bonne æuvre des Ifraëli

tes , ſi bien qu'cncore qu'un homme ait com

mis beaucoup de pechez, s'il fait du bien en

quelque choſe, il ne manque pas d'avoir fa

recompenſe au ſiecle futur. Ils ajoûtent que

Dieu dans ce procedé a fait envers l'homme ,

comme un Medecin habile envers un malade

degoûté , à qui il fait preſenter diverſes forces

de viandes & demers ,afin que s'il ne mange

de l'un , il puiſſe s'adreſſer à l'autre , & trou

ver enfin quelque choſe à ſon apperit , pour

recablir ainſi la ſanté: que de même le Saint

d'Ifraël avoit donné une mulcitudo fort nom

breuſe de commandemens, afin que l'homme

qui naturellement eſt malade &degoûté du

bien , pûc prendre goût à quelqu'un , & pour

voir ainſi à ſon ſalue.C'est comme vous voyez,

une Theologie Rabbinique, c'eſt-à-dire , rê.

veuſe , fancaſque , condamnable, & qui eſt

fuffiſammene refutée par la doctrine Apofto

liquede Saint Jaques, que celui qui peche en Chap. 2 :

un point le rend coupable decous. Mais quoi

qu'il en ſoic , on voit par là , que lesJuifs eux

mêmes reconoillent le grand nombre des ſta

tuts de leur Loi Moſaique & Ceremonielle ;

& c'eſt pourquoi Saint Paul s'en exprime ,

comme il fait dans les termes depluralité, en

l'apellant, la Loi des commandemens do des

ordonnances.

C'eſt cette LoiqueSaint Paul apelle ici l'ini

N2

10.

mitié ;
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mitié; CHRIST , dit-il, a aboli en fa chair

l'inimitié, favoir la Loi des commandemers.

Et pour bien entendre ceci , il faut ſe repreſen

ter deux fortes d'inimitié que l'Apôtre avoic

en vuë, celle de Dieu contre l'homme, &

celle des hommes contr'eux -mêmes, & en

tr'eux -mêmes. D'un côté donc l'inimitié éroit

formée entre Dieu & l'homme pecheur. Car

ce grand Dieu irrité par notre revolte , nous

avoit declaré la guerre , il avoit rompu avec

nous, comme des gens indignes de ſa commu

nion ; il nous avoic bannis de fon Paradis ,

parce qu'ayant reçu dans nos ames , & dans

nos perſonnes le venin du Serpent , & le poi

fon du Diable, il ne pouvoic non plus nous

ſouffrir dans ſon Eden , qu'on ſouffre des cou

jeuvres & des viperes dans un parcerre, donc

on fait ſon plaiſir & ſes delices. Il connoit ef

froyablement contre nous , faiſant retentir à

nos oreilles cette menace terrible , Vous mour

rezdemort. Et cette inimicié paroiſloic viſi

blement dansla Loi deMoïſe; c'eſt pourquoi

L'Apôcre lui en donne icilenom . Ce n'eſt pas

que cette Loi Moſaïque fût la cauſe de la haine

de Dieu contre l'homme; mais c'en écoit la

marque & le temoignage public . Car ne

voyoit-on pas dans toutes les ceremonies Ju

daiques, la colere du ciel éclater contre le pe

ché ? N'eſt-ce pasce que temoignent ces vic

times qu'on alfommoit , qu'on égorgeoit,

qu'on brûloit, & dont on faiſoit desholocau

ſtes ? N'eſt- il pas vrai , que la mort de ces

ani.
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animaux innocens mettoit devant les yeux

celle des hommes criminels, qui les preſep

toient en leur place : celle que les pecheurs

avoient mericée, & que Dieu étoit,en drojt de

leur faire fouffrir àeux-mêmes ? Quclfpecta

cle étoit- ce , je vous prie , que le temple de

Jeruſalem , lors que l'on y faiſoit tant defacri

fices , lors que tant de centaines de boeufs ,

tanc demilliețs de moutonsy étoient immolaz

cout-d'un coup ? Ç'étoituneboucherie&une

-tuerie effroyable, On y voyoit icile ſang coy

Jer à grans ruiffeaux & àgros torrens; là les

feuxardensy flamboientſur les autels, Ici les

Sacrificateurs.y paroiſſoient armez de, leurs

,couteaux meurtriers, ayec les bras tout rou

ges du ſang de ces pauvres victimes qui per

doient la vie entre leurs mains; là la fumée de

tous ces corps que l'on reduiſoit en cendres y

.formoit un nuage affreux. Par tout les cris

pitoyables , & les voix mourantesdes hofties,

qui comboient ſous les haches des enfans

d'Aaron y faiſoient frémir les aſſiſtans. Cela

n'avoit-il pas bien l'air d'un champ debataille ,

cu Dieu mettoit tout à feu & à ſang,,pour

marquer fa hainecontre les pecheurs. Cela nc

temoignoic- il pas ouvertement ſon inimitjé,

ſon averſion contre le crime , quiétoit la vraye

cauſe de tout ce carnage? Lenom mêmeque

Jes Prophetes donnent à l'autel de Jeruſalem ,

fait voir que Dieu s'y preſentoit en ennemi :

car ils l'apellent ARIEL, mot quiveut dire ,

liondeDieu ; parce que Dieu y éroit comme

3
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un lion devorant, qui mangeoit & qui conſu

moit les victimes, pour declarer aux hommes

qu'ils meritoient d'être traitez de même . Et

ſi ce que diſent les Hebreux étoit veritable ,

que le feu de l'autel avoit toûjours la forme &

la figure d'un lion , ç'auroit été un emblême

bien évident de la colere du Tout-puiſſant

contre les coupables , puis qu'il auroit voulu

paroître comme un lion affamé, toûjours prêt

à devorer. Toutes les autres ceremonies de

claroient cette même inimitié . Car que vou

loit dire la circonciſion , qui d'un fer cranchant

& douleureux repandoit le ſang d'un enfant,

dès qu'il entroit dans le monde , ſinon que

l'homme écoit un criminel que Dieu atcaquoit,

bleſſoit, & ' enſanglantoit dès le commence

ment de ſa vie , & à qui il faiſoit ſentir ſes ar

mesoffenſives dès qu'il étoit né? Que ſigni

fioient lespurifications & les eaux luftrales ,ſi

l'homme étoit naturellement fouillé ,

& que Dieu par conſequent n'avoit point d'u

nion avec lui dans l'état de la nature corrom

Puë ? Que ſignifioit le rachat des premiers

nez , ſinon que nous naiſſons dans les chai

nes comme des eſclaves, & des captifs qui ont

beſoin d'être rachetez , & que nous peririons

infailliblement comme les premiers nez d'F

gypte, fans une redemtion quinous en exem

pte : Où tendoit l'ordonnance des jûnes qui

étoit G ſevere en Iſraël, finon à nous convain

çre , que de nous-mêmes nous ſommes indi

gnes de vivre , & de jouïrdes biens de Dieu ,

après

non que
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après les offenſes que nous lui avons faites ? 11

en eſt de même detoutes les autres inſtitutions

anciennes; c'étoient autant de preuves & de

convictionsdenôtre peché , & en même tems

de la haine que Dieu lui porte. C'eſt pour

quoi Saint Paul au ſecond de fon Epître aux

Coloſſiens apelle la Loi , une obligation qui

nous écoit contraire , parce qu'en effet toutes

les obſervances du Vieux Teſtament, quand

on venoit à les pratiquer , étoient autant de

cedules obligatoires que les hommes ſignoient

contr'eux -mêmes, pour ſe reconoître redeva

bles à la juſtice de Dieu , & condamnables en

fon jugement. Il ſembloità la verité qu'elles

expiaſſent les pechez , & l'on ne peut nier

qu'il n'y eûtquelque ombre & quelqueimage

d'expiation , par le raport qu'elles avoient au

grand ſacrifice de la victime éternelle JE s U s

Christ nôtre Seigneur. Mais pour par

ler juſte de ces ceremonies, on doit dire que

l'expiation nes'y rencontroit qu'en figure , &

que la condamnation s'y trouvoit réellement

& de fait. C'étoient donc des argumens in

faillibles de l'inimitié de Dieu contre les pe.

cheurs.

Mais il ne faut pas s'arrêter à cette premiere

inimicié , qui eſt celle du ciel , il en fauc cher

cher encore uneautre en la terre , qui étoit cel

le des hommes contre les hommes , celle des

Juifs & des Gentils qui ſe haïlloient furieuſe

ment par des averſions reciproques. Et c'eſt

là une haine qu'on peut bien attribuër à la Loi

N
4 Mo
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Moſaïque; parce qu'elle étoic effectivement,

non la cauſe , mais au moins l'occaſion des

animoſitez qui regnoient entre ces deux or

dres de peuples. En effet ſoit quevousre

gardiez la Loi de Moïſe à l'égard de la poli

ce , ou à l'égard des ceremonies , vous verrez

qu'elle faiſoit des diviſions extrêmes entre

les hommes ; car pour la Loi politique , quelle

feparation nemercoit-elle point entre Iſraël

& le reſte de la terre ? Elle en faiſoitun peu

ple tout particulier , qui avoit ſes ordres, ſes

coutumes , ſes privileges , ſes uſages à part :

un peuple quiſembloit être d'une autre chair ,

d'un autre fang, &d'une autre humanité. Un

peuple qui ſelon les regles de ſon gouverne

ment ne pouvoit ſe mêler , ni s'allier même

avec les Gentils : juſques là que pluſieurs ont

attribué les malheurs qui arriverent à la fin

aux braves & vaillansMaccabées , à l'allian

ce qu'ils firent avec les Romains. Parce qu'en

effet depuis qu'ils furent entrezen confede

ration avec eux , leurs affaires allerent coll .

jours de mal en pis , & rien ne leur reüſtics

comme ſi Dicu eût voulu cemoigner par là

qu'ildeſaprouvoit cc Traité.
Un peuple

qui faiſoit même conſcience d'habiter dans

les païs du Paganiſme, comme s'il n'y cût

eu que laterre de Canaan digne de les porter;

& l'on faitque les Juifs traitoient ceux deleur

nation qui s'établirent
en Egypte & У

bâti

rent un temple , ils les traicoient, dis-je , de

fchiſmatiques , parce qu'ils s'étoient habi.

tuez
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5

tuez dans une terre profane , & qu'ils fai

foient leur ſervice en une langue étrangere ,

qui étoit la Greque ; même encore aujour

d'hui cout ce qu'il y a de Juifs dans le monde

ſe perſuadent qu'ils ne reſſuſciteront point,li

leurs corps ne font roulez par des voyes ſe

creces & imperceptiblesſous terre, juſqu'à la

Canaan , pour toucher aux glebes de ce bien

heureux païs, qu'ils s'imaginent avoir une ver.

tu vivifiante. ` Enfin la feparation étoit fi

grande entre les Ifraëlites & les autres hom

mes , par les loix de leur Police , que
les

Gentils n'écoient admis à aucuns des droits ,

ini des honneursde la Republique. Ils n'y pou

voient exercer aucune charge. Ils ne pou

'voient pas même'y aquerir le ſimple avanta

ge de la Bourgeoiſie
,& c'eſt une choſe'éton

nante de la rigueur qu'on y aportoit. Car

il y avoit desGentils pourqui les lſraëlites

avoient tant d'averfion & d'horreur , que leur

converſion même , quand ils ſe faiſoientpro

felices, & qu'ils embraſſoient
la Religion Ju

daïque, ne pouvoit pas leur donnerle droit

d'agregation
, & d'incorporation

parmi eux .

Il faloit qu'ils demeuraſſent
à jamais exclus

eux & leur pofterité des privileges de
cette

nation ; comme les Moabires, les Ammoni.

tes , & les Amalekites , à cauſe des outrages

que les anciens Iſraëlites en avoient reçus au

trefois. D'autres en ſe convertiſſant
ne pou

voient eſperer d'être cenſez membres de l'E

tat, qu'après la croiliéme generacion
ſeulement:

NS com
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Exode

Deut .

7 : 2 .

comme les Egyptiens & les Iduméens. Mais

ce qu'ily a deprincipal, c'eſt qu'on voit dans

les Livres de Moïſe ſept forces de peuples à

qui les Ifraëlites étoient obligezde faire une

guerre mortelle, irreconciliable, ſans quartier ,

lans miſericorde , ſavoir les Hechiens , les

34:11. Girguaſciens , les Amorrhéens , les Cana

néens , les Phereſiens , les Heviens , & les

Jebuſiens. Tu les fraperas , dit Moïſe , tu

ne faudras point à les detruire à la façon de

l'interdit , tu ne traiteras point alliance avec

eux : tu ne leur feras point de grace : con

cil ne les épargnera point. Delà , de cette

Loirigoureuſe , & de ce commandement fou .

droyant nâquit dans l'eſprit des Hebreux une

haine prodigieuſe contre ces fepe peuples ;

& pouſſant depuis les choſes plus loin , ils en

prirent ſujet de croire qu'ils devoient haïr de

même tous les Payens, qui étoient étrangers

de leur Alliance. C'eſt pourquoi ils avoient

cettemaxime, queJESUS- CHRISTleurre

proche au cinquiéme de St. Matthieu : Vous

avez entendu qu'il a été dit , Tu aimeras ton

prochain , & tu haïras ton ennemi : maxime

que leurs Docteurs , abufant des paroles de

la Loi avoient établie , pour perſuader aux

Juifs qu'ils ne devoient aimer que ceux de

leur nation , & que pour tous les autres ils les

devoient regarder comme leurs ennemis

& les haïr. Les Payens leur reprochoienc

ordinairement cette inimitié cruelle. Ils ſc

plaignent dans leurs livres, que les Juifs ne

leur
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leur vouloient pas endre les devoirs les

plus communs de l'humanité ; qu'ils refu

foient de leur montrer le chemin , de leur

donner de l'eau , de leur indiquer même les

lieux , ou les fontaines où ils en auroient pu

puiſer. La prevention même de ces gensal

loit juſqu'à cet excés decroire qu'ils les pou ,

voienc depouiller , voler & cuër innocem ,

ment , quand ils le pouvoient ſans peril; &

l'on voit des Docteurs Hebreux defendre

ees abominables maximes. C'étoient de très- Joſeph

fauſſes interpretations des paroles de Moïſe: Albo.vo

mais quoi qu'il en ſoit elles étoient nées par inMath.

occaſion , & par accidentde cette ordonnan- 5.pag.

ce , qu'il avoit faite contre ces ſept Peuples,

AuſſilesGentils ſe voyans ainſi haïs des Juifs

leur rendoient bien la pareille , & leur te

moignoient une averſion furieuſe. Ils pre

noient même ſujet de la ſingularité de leur

Republique, de les rendre odieux à tout le

monde. Et c'étoit par là que le mechant

Aman animoit le Roi Aſſuerus à les exter.

miner , comme on le voit dans le chapitre

troiſiéme duLivre d’Eſther. Ilya, lui diſoit

il, un cercain peuple ſe tenant à part , & dont

les loix ſont differentes decelles de tout autre

peuple , il s'eſt pas à -proposde le laiſſer vi

vre. Voilà combien la Loipolitique deMoï

le avoic cauſé d'inimitié ; voilà
voilà comme par

malheur elle avoit animé ſa nation contreles

autres , & les autres contre la ſienne : les

ayant rendus tout -à-fait inalliables.

Mais
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Maisla Loi ceremoftielle avoir encorede

beaucoup augmenté cette inimicié publique.

Car comment les Juifs euſſent-ils compaci

avec les Gentils , puis que leurs ceremonies

ne le ſouffroientpas ? Par exemple , la Loi ?

defendoit aux Juifs un grand nombre d'ani - 1

maux, d'oiſeaux & de poiſons dans leurs re

pas : banniſfant de leurs tables lepourceau ,

les lievres , les lapins, les cignes , les huppes ,

les lamproyes , les anguilles , & quantité

d'autres eſpeces-, tant enere les bêtes à quatre

piez , qu'entre les volatiles, & generalemenc

i tous les reptiles , & cous les poillons quin'ont

point d'écailles : fans -parlerdu fang qui leur

étoit particulierementinterdit', & tout ani

mal mort avec ſon ſang. Comment donc

euſſent- ils pu mangeravec les Gencils, qui

uſoient indifferemment & fans fcrupule de

toutes ces fortes de viandes & d'alimens, &

qui en faiſoientleurs mets ordinaires, & leurs

delices ? C'eſt pourquoiauſli les Juifs ne

mangeoient point avec les Payens , de peur

qu'il n'y eût dans leurs repas quelque choſe

de prohibé qui bleſſât leur conſcience. Et

vous voyez dans le Livre de Daniel , quece

fainc homme , & fes compagnons ne voulu

rent jamais goûter des viandes qu’on deſſer

voit de la cable royale du Roi Nabucodno.

for : aimansmieux ne vivre que de fimples

legumes, que de-fe mettre en hazard de fe

polluer. D'ailleurs ‘les ceremonies purgati

ves des Juifs , lespurificationslegales , dont

ils
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ils ſe fervoient à coute heure, leur donnoient

lieu de ſe regarder comme des gens purs &

nets , comme des ſaints , & deconfiderer au

contraire les Gentils , comme des ſouillez ,

comme des abominables , comme des bêtes

immondes. Et de faic ils les traitoient or

dinairement de chiens, ils.leur en donnoient

le nom , & ne les eſtimoient non plus que

ces animaux impurs qui étoient ſi particulie

remenc rejectez desautels de Dieu , & dont

le prix même, quand on les vendoic étoit en

abomination à l'Eternel, à quoi J.CHRIST

porçoit fa vuë , quand il diſoit à la femme

Cananéenne , qu'il ne faloit pas ôcer le pain Matth.

aux enfans , c'eſt - à - dire , aux Juifs pour le 15:26.

donner aux chiens, encendant par là lesGen

tils. De là donc naiſſoient desinimitiez étrans

ges entre les uns & les autres. Car les Juifs.

de leur côté ne vouloient point aprocher des

Gentils, de peur de s'infecter &de fe fouil

ler : ce qui écoit ſi fortement enraciné dans

leur eſprit , que mêmeau commencement de

l'Evangile ceux d'entr'eux qui s'écoient con

vertis au Chriſtianiſmeſe fcandaliſoient de ce

que Saint Pierre écoic allé chez Corneille Ca

pirainc Payen ; qui ſe vouloit auſſi convertir .

Ils ne purent s'empêcher de murmurer, contre

ce grand Apôtre , & de lui reprocher qu'il Act.

étoit entréchez des incirconcis , & qu'il avoic

mangé avec eux. Đe leur pare , aufli les Gen.

tils avoientpour les Juifs une averſion fu

ricufe : ils les regardoient comme des fec

11:30

taires
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taires ridicules , comme des viſionnaires ſu

perſtitieux , comme des fanatiques extrava

gansau poſſible, qui étoient infarucz de re

velacions chimeriques ; & quand parmi les

Payens on faiſoit quelque conte abfurd &

impertinent, ou qu'on avançoit quelque cho

ſe d'incroyable , ils diſoient ordinairement ,

cela eſt bon pourunJuif, ou qu'un Juifcroye

cela , s'il veut, les prenant preſque pour des

gens inſenſez : & ce meprispaſlane en haine

ils les maltraicoient enſuite avec excés: fi bien

que ces miſerables Iſraëlites , quand ils ve

noient à ſortir de leur païs étoient l'objet de

l'indignation de tous les peuples. On les

couroit par tout avec inſulte . Ainſi la Loi

Moſaïque étant le ſujet de la diviſion desJuifs

& des Gentils , entretrenant l'inimitié mu

tuelle qui les rendoit incompatibles : JESUS

CHRIST, pour les reünir enſemble , vou

lut lever cet obſtacle , & rompre la clôture de

cette paroi encremoyenne qui les ſeparoit. Et

c'eſt ceque dit Saint Paul , Qu'il a aboli l'ini

mitié , ſavoir la Loi des commandemens do

des ordonnances. Car en effet pour la Loi

politique desJuifsChrist , le Roi des Rois ,

&le ſouverain Monarque du Monde , dont

l'Empire s'étend par cour l'Univers , a cal.

ſé ſes reglemens& ſes ordonnances, en ce

qu'elles avoient de particulier à la nacion Ju

daïque, laiſſant à chaque peuple la formede

ſon gouvernement & de ſon Etat ; Moïſe

n'eſt plusécouté , ni ſur le fait de laguerre , ni

fur
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fur lesconditions & les articles des Traitez de

paix. On ne le conſulte plusnidans les Tri

bunaux , pour juger les cauſes , ni dans les

maiſons pour conduire les affaires des familles.

On ne reconnoit plus ſa juriſprudence ni dans

le civil , ni dans le criminel . On ne s'attache

plus à ſes regles, ni dans les contracts,ni dans

les partages , ni dans les ventes , ni dans les

achats , ni dansles mariages , ni dans aucune

choſe publique ou particuliere , qui concer

ne la vie preſente ; ou ſi l'on s'y conforme

en quelques points , ce n'eſt qu'entant que

Moïſe lui-même s'étoit conformé au droic na

turel. Car pour le reſte qui étoit ſingulier à

la Republique , on ne s'y afſujecit plus, parce

que Christ a mis chaque peuple dans une

pleine liberté de ce côté-là , pour en uſer à la

volonté , & comme il le trouve à-propos

pour ſes commoditez & ſes interêts. C'étoic Gen. 49 :

ce que le Patriarche Jacob avoit voulu ſigni.

fier dans ce celebre paſſage , où il predic que

le ſceptre ne ſe departiroit point de Juda, ni

le Legillateur d'entre ſes piez , juſqu'à ce

que le Sçiloh vint , & qu'à lui s'allemble.

roient les peuples. Car par là ce faint hom.

me remplides lumieres prophetiques de l’EL

prit de Dieu , & perçant les ſiecles à venir ,

donnoit à entendre que l'autorité des loix Ju

daïques ne dureroic que juſqu'à la venuë du

Mellie , & que ce divin Mellie ſeroic un Le

giflateur toutdifferent : parce qu'à lui lespeu.

ples auparavant ſeparez & divifez par la Po

10.

licc
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lice d'Iſraël ſe raſſembleroient : qu'en lui ils

ſe reüniroient , & ſe trouveroient tous d'ac

cord : le Juif n'ayant plus rien à demander

ni à preſcrire au Gentil : le Gentil aufli

n'ayant en rien à ſe plaindre du Juif; mais

chacun pouvant le gouverner à ſon gré , ſans

avoir à cet égard de diſſention avec per

fonne..

Pour la Loi ceremonielle Jesusl'a veri

tablement abolie , en faiſant ceſſer toutes ſes

inftitutions religieuſes : comme Dieu lui-mê

me l'avoit predit dans les anciens oracles de

ſes Ecritures. Car en un endroit il avoit for

mellement declaré qu'il viendroit un tems

où il n'y auroit plus d'arche. Et chacun ſçait

que l'arche étoit le centre de toutes les cere

monies: le ſacré ſymbole de la preſence de

Dieu : le trône augufte vers lequel & devant

lequel les Iſraëlites adoroient. En ces jours

là, diſoitl'Eternel au troiſiéme de Jeremie , en

ces jours-là on ne dira plus l'arche de l'Al.

liance de l'Eternel, elle ne leur montera plus

au cœur , ils n'en feront plus de mention, ils

ne la viſiteront plus, cela ne ſe fera plus du

En un autre lieu il avoit marqué l'a.

bolition du Sacerdoce Levitique ; & ceSacer

doce comprenoit preſque toutes les ceremo

nies. L'Eternel a juré , diſoit David au Pleau .

me 1 ro. parlant du Meſſie, l'Eternel a juré ,

& ne s'en repentirapoint, tues Sacrificateur

érernellement ſelon l'ordre de Melchifedec.

Où vousvoyez un autre ordre de Sacrifica

$

tout.

ture
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teur tout diffemblable à celui d'Aaron , & qui

ne pouvoit s'établir que par la ruine du pre

mier ; & par le changement de toute la Re

ligion ancienne. Car, comme le dit l'Apôtre

aux Hebreux, là où il y a changementdeSa

cerdoce , il faut de neceſſité qu'il y aic chan

gement de Loi. En un autre endroit encore

Dieu avoit averti expreſſément l'Egliſe qu'il

n'y auroit plus de facrifices pareils à ceux

d'autrefois . Car c'eſt ce que Daniel avoit dic

ſi preciſément en prophetiſant du CHRIST

deDieu , de ce Saint des Saints , qui devoit

conſumer le peché , faire propitiation pour

les iniquitez , & amener la juſtice des liecles.

Il confirmera , dit- il, l'Alliance par une fe

maine, il fera ceſſer le ſacrifice & l'oblation.

Jesus donc devoit effectivement abolir la

Loi des commandemens & des ordonnances

ſelon les predictions des Prophetes.

D'où paroît qu'on ne peut pas accuſer Dieu

d'inconſtance pour avoir aboli ces ceremonies,

qu'il avoit lui-même inſtituées autrefois avec

tant de folennité & de pompe , puis qu'il

avoit predic ſi long temsauparavant qu'il les

changeroit un jour. Car ce n'eſt pas legere

té ni inconſtance de defaire en 'un tems , ce

qu'on avoit fait en un autre: quandon a pre

vu , quand on a predit , quand on a publié

tout haut que cela arriveroit en la ſaiſon.

C'eſt au contraire l'effet d'une grande ſageſley

& d'une lumiere penetrante. Eſt-ce inconſ

fance à un Architecte , d'orer les échafauts

Tome V. 0 les
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les cintres , & les bois d'apuiqui ſervoient au

commencement à ſoutenir fon ouvrage , de

les abatre & de les enlever quand l'édifice

eft achevé , & mis dans la derniere perfec

tion. Eft - ce inconftance à un maîere d'o

ter à ſes écoliers les rudimens', ou les Abc ,

quand ils ſont devenus habiles & lavans ?

Nullement. C'eſt ſuivre l'ordre naturel des 1

chofes. Et c'eſt là juſtement ce que JE s US

Chris T a fait en aboliſſant les ceremonies

de la Loi . C'étoient des échafaudages qui

fervoient utilement en leur tems , lorsque l'édi.

fice de la maiſon de Dien n'étoit encore que

commencé. Mais quand le grand Architecte

l'a élevé à fon comble par l'Evangile, ila falu

éloigner ces apuis inutiles, qui n'auroient

plus fervi de rien , & qui auroient gâté au

contraire la beauté & la fymmetrie de cette

maiſon ſpirituelle. C'étoient encore des ru

dimen's , & des élemens , comme les nomme

l'Apôtre. Des rudimens bons pour les dif

ciples de Moïſe , qui n'étoient que des éco

Jiers & des enfans dans les myfteres du ciel :

mais ils ne convenoient plus aux fideles de

J. CHRIST, qui ſont des hommes faits &

éclairez danslaſcience des ſaints : en un mot

ces ceremonies étoient des ombres nées de

Pobſcurité de la nuit; ombres des biens à ve

nir. Quand donc le grand Soleil de juſtice

s'eſtlevéavec toute la ſplendeurde ſalumie

re, ces ombres ont dû diſparoître à l'éclatde

fes rayons.' Et certes il faloie neceſſairement

qu'il
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qu'il en fût ainſi. Il ne ſe pouvoit faire que

les ceremonies de Moïſe compariſlent avec

l'Alliance de JESUS-CHRIST. Car cette

nouvelle Alliance devoit être generale & uni

verſelle , s'étendre à tous les peuples & à

toutes les parties du monde : ſelon cette pa

role de Dieu au Pere des Croyans ; qu'en fa

femence , c'eſt - à -dire , en la perſonne de

CHRIST , qui étoit ſon fils felon la chair ,

feroient benites toutes les nations de la terre .

Suivant quoiauſſi Jesus envoyant fes Apô

tres leur donna commiſſion d'enſeigner cou .

tes les nations, & de les baptiſeren lon nom .

Comment lesceremonies Moſaïquesauroient

elles pu s'accorder avec cette univerfalité de

l'Alliance de CHRIST , car toutes ces ce

remonies écoient attachées à la ville de Je.

rufalem & à fon Temple ? C'étoit là que ſe

faiſoient tous les facrifices. Et c'eſt pour

quoi les Juifs qui font épars dans le monde ,

ne ſacrifient plus depuis la ruinede leur Capi

tale. C'étoit là que s'offroient les premices,

que ſe celebroient les fêces folennelles , que

fe faiſoient les purificacions, que le portoient

les enfans après leur naiſfance, pour être of

ferts au Seigneur ſelon la Loi. 'Et eût- il été

poſſible de s'aquiter de tous ces devoirs reli

gieux de cous les endroits de la terre ? Quoi,

du fond du Nord & des extremitez du Midi ?

Quoi des regionsles plus reculées, du Levant

& du Couchant eût-on putous les ans, toutes

les ſemaines , cous les jours même, ou l'on

02 avoit
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avoit beſoin d'être purifié, ſe rendre en la

ſainte cité de Jeruſalem ? Quoi toutes les

femmes accouchées auroient-elles pu s'y tranſ

porter de la Chine , ou de la Norwege ?

Quoi tous les enfans nouveaux -nez dans

l'Europe & dans l’Afrique , & dans l’Ame

rique même auroient ils pu y être portez au

travers de tantde mers & de tant d'Ecatsen

nemis ? Quel tems, quelle ſanté , quelles ri

cheſſes , quelle vie eût pu fournir à ces pro

digieux voyages ? Eccommenc Jeruſalem eût

elle pu contenir tant de Pellerins , les loger

& les nourrir, ou prendre aſſez de bêces pour

les facrifices ? Je fai bien que les Rabbins,

dont l'imagination feconde conçoit ſans pei.

nedes merveilles incroyables, diſent que ſous

le Meſlie Jeruſalem ſeroit d'une grandeur ex

ceſſive, & qu'elle s'étendroit juſqu'aux por

tes de Damas. Mais la fiffent-ils venir juſ.

qu'à Conftantinople , ou à Rome même ,

l'impoſibilité d'y exercer les ceremonies de

Moïſe ne laiſſeroit pas d'y être toûjours tou :

te enciere. C'eſt pourquoi le Fils de Dieu

en venant au monde a detruit tout ce culte

charnel & Judaïque , qui étoit incompatible

avec la nature de ſon Alliance. Plus de fa .

crifices de beufs & de moutons , parce quc '

Christ par le ſacrifice de ſoi-mêmenous

a obtenu une redemtion éternelle. Plus d'ab

lutions nid'aſperſions, parce queCHRIST

nous a lavez de nos pechez par ſon fang , &

que c'eſt là la vraye , dit Saint Pierre , la vraye

ar

Heb.9:

26 .

Spoc.

1 : 6.

i Pier.

1 : 2 .
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1 Cor .

21. 22.

aſperſion à laquelle nousſommes apellez en

ſanctification d'eſpric. Plus de circonciſion',

parce qu'en J. CHRIST; ni circonciſion į Gal.

ni prepuce n'a point de vertu :'mais la nou: 6:15.

velle creature. Plus de Pâque à la Molaj

que , parce que Christnôtre Paque a, écé

facrifié pour nous. Plus de Tabernacle ni 5 : 7.

de Temples àla Judaique , où le ſervice.dis Eph.2:

vin foit neceſſairement aftraint , parcequ'en Mal,

J. CHRIST nous mêmes fommes édifiez » .

pour être des Temples faints au Seigneur34:23.

& des Tabernacles de Dieuen Eſprit.. Plus

de Sabbats, ni de nouvelles lunes , parce que

c'étoient des ombres dont le corps eſt en )E

SUS-CHRIST. Plus de Jeruſalem , parce

qu'en tous lieux nouspouvons lever nos mains

pures vers le ciel , & l'heure eſt venuë il y a

long tems, que les vrais adorateurs ne s'ata

tachent plus ni à Jeruſalem , ni à Guerilim :

mais par tout , où ils peuvent adorer le Pere

en eſprit & en verité. Toutes les villes

du monde aujourd'hui ſont autant de Jeru

falems, pourvu que Dieu y ſoit bien & le

gitimementſervi. Tous lespaïs font des Cam

naan , où le laic & le miel de lagrace peu

vent couler avecabondance - Tous les pell

ples peuvent être Iſraël , par la fidelité de

leur culte& de leur creance, ſelon cette regle

infaillible de l'Ecriture , que tous ceuxqui ont

la foi d'Abraham font enfans d’Abraham .

CHRIST donc a veritablement aboli la Loi

des commandemens & des ordonnances. Et

com:

Gal.z.

O ;
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commenta -t-il faic cetteabolition en fachair ,

dit ici nôtre Apôtre , c'eſt-à -dire, par ſa chair

facrifiée ? Car ce mot de chair ſe raporte par:

ticulierementaux facrifices ; juſques-làmême

que les victimes s'apelloient leschairs faintes.

Ec il paroît que c'eſt là l'intention de St. Paul

:: en cet endroit. Car ci-devant il avoit dit que

CHRIST nous a raprochez de Dieu par ſon

fang, & ci-après qu'il nous à rejoins en un

corps, par la croix ; deforte qu'il entend une

même chofe par le fang , par la chair, par la

croix , voulant par là ſignifier le lang repandu,

la chair rompuë, la cruix plancée & érigée pour

le facrifice de J.C. C'eſt donc le Sacrificede

ſa mort, qu'il veue icideſigner, parce qu'en

effet c'eſt dans cegrand& éternel ſacrifice que

s'eſt faite la vrayeabolition des ceremonies

Judaïques. C'eſt là que la Loi Moſaïque a

rendu l'elprit, parce qu'elle y a trouvé le

corps de ſes ombres, la fin , la verité de ſes

figures , l'original de ſes victimes , la con ,

ſommation de ſes types. D'où vient que

J. CHRisT s'y écrie, Touteft conſommé; la

caſſacion & laneantiſſement de ſes condam- .

nacions: ce qui fait dire à l'Apôtre qu'elle a

Coba: été fichée en la croix : comme fi lesmêmes

clous qui percerent le ſacré corps du Sei

gneur , euſſent en même tems dechiré& mis

en pieces cette facheuſe Loi ' , qui nous con

vainquoit de malediction devant Dieu. Et

le mot de chair peut avoir ici une force parti

culiere. Car l'Apôtre au dixiéme des He.

14

breux
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breux donne à la chair de Christ lenom

de voile , parce que c'étoit comme un voile

qui cachoir la gloire de fon éternelle Divini

té , de même que le voile du Tabernacle cou

vroit l'Arche& le Sanctuaire. Tandis que ce

voile merveilleux de la chair de CHRIST

fut entier durantles jours de la vie , les cerea

monies Judaïques ne furent point abolies, el

les ſubſiſtoient encore : & lui-même les ob,

ſerva coûjours très-religieuſement , pendant

fon ſejour au monde. Mais quandçe precieux

voile de ſon adorable chair vint à être rompu,

par la mort , alors le corps
des ceremonies

mourut en même tems , il expira avec lui ſur

la croix ; & fi l'on vit encore obſerver les

ceremonies quelque tems depuis , ce fut ſeu .

lement comme on garde encore un corps quel

ques heures , ou quelques joursaprès fa mort,

en attendantqu'on lemetre dans la terre , &

qu'on lui rende les derniers devoirs de la ſe

pulture. Car la Loi de Moïſe mourut effec

tivement & perdit ſa forceenla mort de J E

SUS-CHRIST: mais on la garda quelque

peu de tems enſuite , pour l'enſevelir, avec

honneur , ce qui arriva par la ruine de Jeru

falem & de ſon temple. Car ſousles pierres

de cette importante ville , & fous les cendres

decette maiſon auguſte, les ceremonies furent

tellement enterrées que jamais depuis elles

n'ont paru dans le monde. C'eſt auſſi ce que

Dieu vouluttemoigner, que ces vieilles cere

monies étoient expirées en la mort de ſon Fils,

O4 par
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par le miracle qui y arriva ; car au mêmemo

ment qu'il rendoit l'eſprit , le voile du temple

Matth. fe fendit , & ſe dechira tout ſeul, depuis le

27:51.

haut juſqu'au bas, pour aprendre à Ilraël,

que le voile de ſes ceremonies, qui juſqu'a

lors lui avoit caché les merveillesdu ſanctuaire,

étoit rompu , & que par la fracture de la chair

de Christ , le chemin au vrai fanctuaire

celeſte nous étoit deformais ouvert , & mis

dåns une pleine évidence . C'eſt ainſi quepar

ſa chair Christ a derruit la Loi des com

mandemens : & par là même , die nôtre Apô

tre , il a aboli l'inimitié , tant celle de Dieu

envers l'homme, en ſatisfaiſant parfaitement

pour nous , que celles des hommes entr'eux ,

en otant toutes les diviſions qui étoient entre

les Juifs & les Gentils , les joignant tous en

femble en fa perſonne, pour ne faire plus

qu'un ſeul & même peuple , ayant tous en

J.Christ un même Dieu pour pere , une

même Egliſe pour mere , unmême JE s U'S

pour frere , pour Sauveur , &pour Redem

teur , un mêmeEſpritpour ſanctificateur , une

même Alliance pour privilege, une même foi

pour doctrine, unmêmeculte pour devotion ,

de mêmes promeſſes pour objet de leurs efpe

rancés , une même grace pour premices en la

terre , unemêmegloire pour heritage dans le

ciel. Car en J.Christ , iln'y a plus ni

Juif, niGrec, niScythe , ni Tartare , nido

meſtique, ni étranger, ni loin , ni près ; mais

tous font un en ce grand Sauveur. C'eſt cette

union
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union des peuples ſousl'Evangile , que Saint

Paul exprime pardiverſes paroles dans la ſuite

de nôtre Texte ; mais elles ne contiennent

rien que nous ne vous ayions dejà expliqué

dans nos actions precedentes. Il dit , que

CHRIST a rallié les uns de les autres en un

même corps , qu'illes a créez même en un hom

menouveau , pour montrer que ce n'eſt pas

ſeulement une union , mais une unicé , n'en

étant pas ſimplementcomme depluſieurs per

fonnes en une même focieté ; mais comme de

divers membres en une même perſonne : &

c'eſt cette unité de l'Egliſe Chretienne que

nous vous avons expoſée ſur ces paroles où

ilnous a repreſenté, que de tous les deux

CHRIST n'én a fait qu'un. Il ajoûte, qu’é

tant venu ila evangeliſe la paix , & nous vous

avons decrit cette paix ſur ces termes, où il

nous avoit aſſurez que Christ eſt nôtre

paix. Il continuë en diſant, qu'il a evange

liſé la paix à ceux qui étoient loin , do à ceux

qui étoient près. Et nous vous avons faic

voir ce qu'ilentend par cette façon de parler

ſur ce Texte, où il nousenſeignoit, que nous

qui étions loin , avons été aprochez par

CHRIST; & ce que nous vous dîmesalors

fur ce lieu -là , vous a ſuffiſamment fait conoî.

tre ce que Saint Paul declare enfin , Que nous

avons les uns de les autres en un mêmeEſprit

accés au Pere's. qu'ainſi nous ne ſommes

plus étrangers ni forains; mais concitoyensdes

Saints & domifíiques de Dieu .

os
II



218 L'inimitié abolie.

Il ne nous reſtedonc plus maintenant qu'à

conclurre cette action , & nous ne le faurions

faire plus juſtement qu'en deplorant d'abord

l'aveuglement & la rebellion inexcufable des

Juifs , qui par une obſtination invincible fe

font oppoſez à ce grand & heureux ouvrage

que JE s US-CHRIST venoit faire en la ter

re , & dont il a établi le droit en fa croix . Il

venoit reünir les peuples , abolir l'inimitié qui

les diviſoit , fonder une paix ſolide qui les re

conciliât à jamais enſemble, & qui leur ou

vrît à tous le ſalut & la felicité éternelle. C'é

toit là , ô Ifraël, une entrepriſe quite devoit

combler de raviſſement. Tu devois être bien

aiſe de voir Japher entrerdans les tabernacles

de Sem , ſelon la prediction deNoé , & cu

devois lui tendre la main , pour l'attirer avec

douceur , & le rendre participant avec toi

d'une même grace . Tu devois te rejouir de

-voir le ſalut de Dieu ſe repandre par toute la

terre : & fi une opiniâtreté furieuſe ne t'eût

point aveuglé l'Eſprit , tu te fuſſes ſouvenu

du langage d'un de ces Prophetes ; & em

braffant avec joye les Gentils , tu leur euſſes

dit avec une ſainte allegreffe, Venez & mon

tons en la montagnede l'Eternet, en la mai

fon du Dieu de Jacob , il nous enſeignera

touchant ſes voyes, & nous marcherons en

femble dans ſes ſentiers. Mais l'endurciffe .

mentincorrigible des Juifs n'a pu ſouffrir le

deſſein deCHRIST , leur orgueil inſuporta

ble ne leur a pu permettre d'être un même

peuple
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peuple avec les Gentils ; tellement que par

leur incredulité & leur impenitence inſur

montable , ils ont ruiné de fait ce que Jesus

avoit établi de droit. Ils ont continué l'i

nimitié qu'il étoit venu abolir : s'éloignant

des Gencils avec une haine auſſi grande que

jamais : fe feparant d'eux avecdes averſions

implacables , & 'rejettant avec une dureté

inflexible ce Saint Evangile , qui les apelloit

à la paix. Mais c'eſt qu'il faloit que le con

feil de Dieu fûtaccompli, & que les oracles

du Ciel qui avoient predit la rejection des

Juifs à leur tour fuſſent verifiez : Dieu dono

les jugemensſontimpenetrables , & les voyes

incomprehenſibles, l'ayant ainli determiné de

tout cems par un arrêt éternel , & l'ayantde

claré ſouvent en divers endroits de les Ecri

tures. Cependant, Mes Freres , nous de

vons croire que le Fils de Dieu ne ſera pas

fruſtré de ſon intention & de fon but. Nous

devons nous aſſurer qu'il n'aura pas travaillé

en vain , qu'un jour la reunion des peuples

ſe fera publiquement : & que les Juifs con

vertis au Seigneur par la puiſſance dela gra

ce ne feront plus qu'un même corps avec les

Gentils , à la grandegloire du Chriſtianiſme,

& à la joye inenarrable detoute la terre. Ce

ſera alors que le vieux Simeon , je veux dire

le Juif , parvenu à la vieilleſle & à l'extremi

té des ſiecles, embraſſera le Sauveur du mon - Luc. 2i

de, & qu'il lui dira dans de ſaints tranſports ,31:32

Laiſſe maintenant aller con ſerviteur en paix.

Car
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A & .

9 : 6 .

V

Car mes yeux ont vu ton (alue: lumiere pour

les nations& la gloire d'Iſraël. Ce ſera alors

' que Saul le perſecuteur, j'entends le Juif au-

paravant ennemi du nom de CHRIST, com- it

banc aux piez de cec adorable Sauveur , & re-

pentant de ſes blaſphêmes precedens , lui x

criera dans une profonde obeïllance , Sei- I.

gneur , queveux-tu que je faſſe ? Ce fera alors

que la Synagogue , comme une autre peche

Teſle penitente, honteufe & confuſe de la vie

paſſée, viendras'humilier aux piez de JE s U S,

Luc 7. les arroſer de ſes larmes , les eſſuyer desche

38.

veux de la ſuperſtition , dont elle étoie ſiabu

ſée , lui demander pardon de ſes fautes ; &

qu'elle entendra cette voix de grace , Va-c-en

en paix , ta foi t'a ſauvée. Souhaitons ardem

ment, Mes Freres, cette reünion des Juifs ,

en une même Religion , en un même culte, !

& en une même Egliſe ; afin que comme il

n'y a qu'un même Bergerle grand & ſouve

rain Paſteur de nos ames, il n'y ait auſſi qu'un

même Troupeau. Hâtons la par nos voeux

& par nos prieres: afin qu'on voye par tout

le monde donner gloire à nôtre JESUS: &

que comme il y a là hauc dans le ciel vinge

quatre Anciens , qui chantent les louan

Apoc. ges de l'Agneau , douze qui repreſententl'E

gliſe Iſraëlite fortie des douze Patriarches ;

douze autres qui marquent l'Egliſe Chre

rienne fondée par les douze Apôtres : da

même il y ait auſli ſur la terre un laint con

cert de Juifs & de Chretiens qui celebren ?

4:10.
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I a l'envi l'Agneau de Dicu & qui enton

brent des hymnes folennels unanimement à

1 la gloire .

Mais en attendant qu'il plaiſe à Dieu ac

complir ce grand chef d'oeuvre , de miſerie

corde & degrace, prenons peine de nôtre cô

ténous, Mes Freres , de glorifier ce bon Sau

veur à qui nous avons tant d'obligation , &

profitons de l'horrible malheur qu'Iſraël s'eſt

attiré ſur la tête pour l'avoir injurieuſement

mepriſé. Puis que nous qui n'écions point le

peuple de Dieu durant les tenebres du Paga

niſme, nous trouvons maintenant le peuple

de Dieu
par la vocation des Gencils , & par la

lumiere celeſte de l'Evangile, propoſons nous

auſli de vivre comme le vrai peuple de Dieu.

Repondons à l'honneur quel . CHRIST nous

a fait, en nous recevant dans ſon Alliance.

Qu'il n'y aitrien de Payen en nous, rien dans

nos ſentimens, rien dans nos mours , rien

o's dansnotre converſation , rien dans toute nô.

tre conduite , foicenversDieu , ou envers les

hommes. Que tout y ſoit vraiment Chretien ,

animéde l'Esprit de 'CHRIST, formé ſur le

modele de Christ , marqué du caractere

de CHRIST, tellement que fi on difoit de

Saint Pierre , Il eſt Galiléen , car fon langage

le donne à conoître ; on puiffe dire de nous ,

ils ſont veritablemenc Chretiens, car leurs pa

roles, car leursactions, car toutes les circons

ſtances de leur vie en rendent effectivement

temoignage. Surtout, puis quel. CHRIST

1 .

16

: $
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horis
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i eſt
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eft venu pour abolir les inimiciez , & établir

une paix univerſelle entre les homines: ſui

vonsſon intencion en ce point, qui fait un des

plus importans de tous nos devoirs. Banniſ

fons à jamais l'inimitié , la diviſion , la dif

corde, comme étans incompatibles avec les

Joix du Chriſtianiſme. Ce ſont des hydres à

pluſieurs têtes que J.Christ eſt venu tou

tes couperavec l'épée de ſon Evangile. Les

faire renaître, ce ſeroit detruire l'ouvrage du

Fils de Dieu , & ſe montrer ennemi de la diſ

cipline. En effet il ne doit plus yavoirmain

tenant d'inimitié ſous le regne de JESUS

Christ , qui eft le Prince de paix. Rien

n'en peut fournir de legitime ſujet. Non la di- .

verſité de païs : car toute la terre non ſeule

ment eſt au Seigneur, mais de plus elle a été

toute' fanctifiée par ſon fang , dont la vertu

s'eſt étenduëdepuis un des Poles juſqu'à l'au

tre. Non la difference des nations, tous les

peuples ſont la famille de Dieu , & le ſeminai

re de CHRIST , qui en peut tirerdes enfans

danstous les climats du monde. Non la varie

té , ou la contrarieté des humeurs ; car fi les

humeurs contraires s'accordent bien en un mê.

mecorps, pourquoi ne compatiront-elles pas

dans unemême ſocieté ? Er li les voix diffem

blables , & les tons oppofez fervent à l'har

monie , pourquoi les eſprits inégaux ne fe

roient-ils pasd'heureux accords dans l'Eglife ?

Nonenfin la difference des Religions, qui cau

feat ordinairement de ſi grandes inimitiez en

tre
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tre les hommes , mais à tore. Car outre que

la mauvaiſe Religion , quand on s'eſt trompé,

n'eft jamais un ſujer de haine , mais de com

paſſion & de priere, par la mêmeraiſon qu'on

ne hait pas les aveugles, & l'on n'inſultepasà

leur miſere ; mais l'on a pitié d'eux , & on

leur tënd charitablement la main : outre cela ,

dis-je , il fautconſiderer que le tems eſt bien

changé depuis la venuë de J.CHRIST ; car

auparavant j'avouë qu'il étoit difficile de ne

pas haïr les Gentils, parce qu'ils étoient rejet

nez de Dieu , exclus de ſon Alliance , condam

nez à la privation de la grace , par une fepa

ration expreſſe , qui bornoit l'efficace ordinai,

re du Saint Eſprit, dans l'enceinte d'Ifraël; li

bien qu'on les regardoit comme des excom

munjez ,,commedes reprouvez, comme des

gens perdus & devoüez à la perdition éternel

le. Aujourd'hui ce n'eſt plus de même; car

l'Alliance de J.CHRIST étantouverte à tout

le monde, il n'y a perſonnequi n'y puiſſe en

trers'il veut. Le droit en eft acquis à tous les

peuples, il ne tient qu'à eux qu'ils n'en jouiſ

fent , & ceux qui ſont aujourd'hui les plus

eloignez , les plus ennemis de la foi, peuvent

y être convertis par cecce grace falutaire à tous

les hommes , que rien n'empêche plus de ſe

deployer indifferemment par tout. Ainſi il

ne faut plus avoir de haine contre ceux-làmê

me qui font hors de l'Egliſe de Dieu , parce

qu'ils peuvent y être apellez comme lesautres.

Et qui fait quand il plaira au Seigneur de les
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attirer par la puiſſance victorieuſe de fa grace,

pour en faire des exemples de la miſericorde

& de fa bonté. Il ne faut plus lesregarderavec

un oeil de Juif , pour les conſiderer comme

des gens perdus & abandonnez ; mais avec

un cil'Chrerien , comme des perſonnes qui i

peuvent être nos freres , nos coheritiers, &

poſſeſſeurs avec nousd'un même ſalut. Il n'y

a plus de Jebuſiens, ni de Phereſiens , ni de

Heviens, c'eſt-à-dire , plus de peuples ex

ceprez & maudits, que Dieu commanded'ex

terminer. Il leur tend à tous les bras de ſon

amour paternel, pourvu qu'ils veuillent y re

pondre de leur part , par la converſion deleur

ame. Plus d'inimitié donc aujourd'hui ſous

le Chriſtianiſme en matiere de Religion. Il

nous faut avoir des ſentimens de charité, pour

ceux à qui le Pere des miſericordes veucbien

ouvrir le ſein de la grace , ſi nous voulons ſui

vre les ſentimens de ſon Evangile , & nous

conduire par les mouvemens de fon Eſprit.

Traitons les hommes , ceux -mêmes qui n'ont

pas la conoiſſance de la verité , comme Dieu

les traice. Ouvrons leur charitablement nô

tre ceur , comme Dieu leur ouvre le ſein de

ſagrace. Offrons leur ſincerement nôtre ami

tié , comme Dieu leur offre continuellement

fa miſericorde. Souhaitons leur tous les

biens dont le Pere éternel leur a ouvert la

ſource en fon Fils. Travaillons à les attirer

par des liens d'amour, & par des cordeaux

d'humanité dans cette bienheureuſe Alliance ,

où
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où ils peuvent être admis dès qu'il leur plaira

l'embraſſer par une vraye foi. * Prions incef

famment pour leur ſalut, & ne ployons ja

mais les genoux devant Dieu , que nous ne

faſlions des voeux ardens pour leur bonheur

éternel. En un mot , pratiquons religieuſe

ment à leur égard le precepte du grand Apô

tre , qui nous ordonne de ſuivre la verité

avec la charité ; la verité pour ne nous en

departir jamais par aucune conſideration du

monde ; mais avec charité , pour n'y mêler

jamais ni aigreur , ni offenſe, ni animoſité ,

ni chagrin. Le Royaume de Dieu eſt paix , Rom . 14;

dit Saint Paul; fi donc nous voulons être les " % .

ſujets de ce bienheureux Royaume , & en

obtenir un jour les couronnes, propoſons

nous d'agir en toutes choſes , dans un ef

prit de paix , d'union , & de concorde.

L'Egliſe eft l'arche de Dieu , dans laquelle

ſcule on ſe peut fauver du deluge de fa

colere; ſoyons y donc comme les animaux

dans l'arche , ſans tumulte , ſans émeute ,

ſans bruit dans une parfaite intelligence :

& ceux qui marcheront ſelon cette regle ,

paix & mifericorde foit ſur eux , & fur Gal.6

I'Iſraël de Dieu ; paix en cette vie , par tou

tes les benedictions temporelles & ſpirituel

les, qu'on peut recevoir en la terre ; paix

en l'autre liecle , par toutes les felicitez &

les gloires qu'on peut poſleder dans ce haut

ciel, où regne une paix éternelle & inalcera

ble , au deſſus de tous les troubles du monde.

Tome V P Dieu

16 .
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Dieu nous en faſſe la grace , & à lui Pere,

Fils, & Saint Eſprit, un ſeul Dieu benit en

trois Perſonnes , ſoic honneur & gloire aux

fiecles des ſiecles. AMEN.

LE


